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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 7, insérer l’alinéa suivant :

« Pour le cas où le logement est classé aux monuments historiques ou inscrit sur la liste 
complémentaire des monuments historiques, la présente loi ne s’applique pas. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à ne pas pénaliser les propriétaires de monuments historiques qui ont souvent 
de lourdes charges financières pour entretenir ce bien.


